
Modalités de pilotage de la continuité pédagogique. 

 Afin d’accompagner la mise en œuvre de la continuité pédagogique, un support est organisé en trois 

niveaux : un premier niveau, local, à l’échelle des écoles et des établissements, destiné aux parents, 

élèves et enseignants ; un second niveau à l’échelle des académies destiné aux directeurs d’école, 

IEN-1D (Inspecteur de l’Education Nationale du 1er degré) et chefs d’établissement ; et un troisième 

niveau, national, pour fédérer l’ensemble des acteurs et apporter des réponses harmonisées aux 

questions remontées. Une cellule académique de continuité pédagogique est mise à disposition des 

directeurs d’école, IEN-1D et chefs d’établissements, pour centraliser les difficultés rencontrées 

concernant : • la pédagogie et l’organisation pédagogique dans un contexte d’enseignement à 

distance ; • les usages et la prise en main des outils proposés ; • les questions techniques.  

Le site de l’académie (www.ac-reunion.fr) sera régulièrement actualisé avec des informations et des 

ressources pédagogiques à destination des parents.  

Dans le 1er degré : 

 Sous la responsabilité de l’IA-DAASEN (Inspecteur d’Académie -Directeur Académique Adjoint des 

Services de l’Education Nationale), l'IEN de circonscription est en charge du déploiement du plan de 

continuité pédagogique. Il pourra s’appuyer au niveau académique sur la DANE. Les directeurs 

d’école réalisent le recensement des coordonnées téléphoniques et adresses de messagerie des 

parents. Ce recensement peut s’opérer à partir de l’application ONDE.  

L’IEN-1D veille à ce que chacune des familles soit contactée et informée des modalités de la 

continuité pédagogique. Pour les familles qui disposent d’un équipement informatique adapté et 

d’une connexion internet, les activités pédagogiques ainsi que les modalités de connexion au Blog de 

l’école (ou à l’ENT pour les écoles qui en sont équipées) et au dispositif « Ma classe à la maison » du 

CNED sont envoyées par courriel. 

 À défaut, les activités pédagogiques sont mises à disposition à l’école afin que les parents puissent 

venir les chercher ou dans d’autres lieux qui pourront être identifiés en lien avec les collectivités 

territoriales. 

En complément des ENT, blogs et sites  
 

Si les familles n’ont pas accès à un ENT ou ne disposent pas d’un équipement 

numérique adapté et d’une connexion internet, la continuité pédagogique est 

mise en place par d’autres moyens. En effet, il reste primordial d’installer et 

d’entretenir un lien d’attention rassurant et personnalisé avec chacun. 

 

Pour les élèves les plus jeunes, et pour tous ceux qui nécessitent une prise en 

charge spécifique impliquant la présence d’un adulte, la continuité pédagogique 

est assurée par des activités simples. Des ressources sont fournies aux familles 

(activités manuelles, comptines, jeux, etc.). 

 

Le Centre national d’enseignement à distance (CNED) 

 

Le CNED met à disposition des écoles et des établissements scolaires des 

plateformes de cours à distance « Ma classe à la maison » de la Petite Section à 

la Terminale : ecole.cned.fr ; college.cned.fr ; lycee.cned.fr 

 

Chaque élève, professeur crée son propre compte. 

https://ecole.cned.fr/
https://college.cned.fr/
https://lycee.cned.fr/


 

Sur les plateformes du CNED, deux possibilités s’offrent aux enseignants 

et aux élèves : 

 Des parcours « clé en main » sont proposés et l’élève effectue son 

travail en autonomie en suivant les consignes d’apprentissage de 

son professeur. 

 Une classe virtuelle peut être créée pour chaque classe 

 

Une cellule académique de continuité pédagogique vous accompagne :  

- Tel : 02 62 48 10 07 

- Courriel : continuite-pedagogique@ac-reunion.fr 

 

Ressources : 

Les 4 documents pour le 1er degré : 

- Fiche à destination des parents du 1er degré 

- Protocole à destination des IEN du 1er degré  

- Protocole à destination des directeurs du 1er degré  

- Protocole à destination des professeurs du 1er degré  

Les 3 documents pour le 2nd degré : 

- Fiche à destination des parents du 2nd degré 

- Protocole à destination des chefs d'établissement du 2nd degré  

- Protocole à destination des professeurs du 2nd degré  


